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LE CONSEIL;

Vu la Convention relative à l'Organisation de cobpération et de développement économiques, en
date du 14 décembre 1960 ;

Vu la Déclaration de l'OCDE sur l'investissement international et les entreprises multinationales
(la "Déclaration"), par laquelle les gouvernements des pays qui ont souscrit aux Principes directeurs à
l'intention des entreprises multinationales opérant dans ou depuis leur territoire ("Principes directeurs")
recommandent conjointement à ces entreprises d'observer ces Principes directeurs ;

Reconnaissant que, dans la mesure où les opérations des entreprises multinationales s'étendent à
travers le monde, la coopération internationale en matière de questions concernant la Déclaration devrait
s'étendre à tous les pays ;

Vu le mandat du Comité de l'investissement international et des entreprises multinationales,
notamment en ce qui concerne les attributions du Comité à l'égard de la Déclaration [C(84)171(Final),
renouvelé dans CIM(95)21];

Considérant le rapport sur le premier réexamen de la Déclaration de 1976 [C(79)I02(Final)], le
rapport sur le second réexamen de la Déclaration [C/MIN(84)5(Final)], le rapport sur le réexamen de 1991
de la Déclaration [DAFFFIIME(91)23] et le rapport sur le réexamen de 2000 des Principes directeurs
[C(2000)96];

Vu la seconde Décision du Conseil de juin 1984 [C(84)90], amendée en juin 1991
[C/MIN(91)7/ANNI];

Considérant qu'il est souhaitable de renforcer les procédures permettant la tenue de consultations
sur les questions couvertes par ces Principes directeurs et d'encourager une application efficace de ces
principes ;

Sur proposition du Comité de l'investissement international et des entreprises multinationales,

DECIDE:

D'abroger la seconde Décision révisée du Conseil de juin 1984 [C(84)90], modifiée en juin 1991
[CIMIN(91)7/ANN1), et de la remplacer par la Décision suivante:

. Les Points de contact nationaux

1. Les pays qui ont souscrit aux Principes directeurs établiront des Points de contact nationaux
chargés d'entreprendre des activités de promotion, de répondre à des demandes de renseignements
et d'engager des discussions avec les parties concernées sur toutes les questions couvertes par les
Principes directeurs, afin de contribuer à la solution des problèmes qui peuvent se poser à ce sujet,
en tenant dtment compte des Lignes directrices de procédure qui figure en annexe. Les milieux
d'affaires, les organisations syndicales et les autres parties intéressées seront informés de la mise en
place de ces moyens.

2. Les Points de contact nationaux des différents pays coopéreront, en tant que de besoin, pour toute
question de leur ressort couvertes par les Principes directeurs. En règle générale, des conversations
devront être entamées à l'échelon national avant que des contacts soient établis avec d'autres Points
de contact nationaux.

3. Les Points de contact nationaux se réuniront chaque année pour partager leurs expériences et faire
rapport au Comité de l'investissement international et des entreprises multinationales.


